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LES FONDEMENTS DE LA CONSULTANCE A.U.P.

L’article PREMIER de la loi de 1977 proclame 

d’intérêt public la création architecturale ainsi que la qualité 

des constructions et leur insertion dans le milieu environnant. 

Cette loi nous incite à reconsidérer l’organisation du conseil au 

particulier et au territoire.
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LES ACTEURS DE LA CONSULTANCE A.U.P.

Le CAUE du Nord a souhaité déployer autrement le conseil de 

proximité, à partir de son expérience de terrain

et en partenariat avec :

> le CROA Nord-Pas de Calais, 

> I’ARUNPP

> la FFP Nord-Pas de Calais

en créant un projet de 

« Consultance en Architecture, Urbanisme et Paysage ». 
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LE COMITÉ DE PILOTAGE DE LA CONSULTANCE A.U.P.

Le comité de pilotage composé des 4 partenaires a dé$ ni la mise 

en place du dispositif, les principes de fonctionnement et le mode 

de suivi de la démarche.

Chaque instance professionnelle organise par ailleurs le recru-

tement de consultants, architectes, urbanistes et paysagistes 

compétents et les présente ensuite à l’accréditation du comité de 

pilotage.

Le CAUE du Nord organise la relation entre la collectivité et les 

professionnels
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LES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA CONSULTANCE A.U.P.

L’objectif de cette Consultance est triple :

- Développer la sensibilisation du public et des élus,

- Renforcer et adopter une nouvelle ingénierie de proximité,

- Faire naître et diffuser le désir d’architecture, d’urbanisme et de paysage.
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LA CONSULTANCE : MODE D’EMPLOI

1- Mise en place du dispositif
Appel à contribution par chacune des branches professionnelles / Sélection des candidats par le Comité de pilo-

tage /  Formation au métier de la consultance par le CAUE du Nord

2- Principes de fonctionnement
Rencontre du CAUE avec la collectivité locale et dé$ nition des objectifs à partir des attentes du terrain / Proposi-

tion de consultants à la collectivité par le CAUE / Accord cadre entre la collectivité et le consultant

3- Suivi de la démarche
Fonctionnement de la consultance sur le terrain, appui en lien avec la ressource et l’accompagnement du CAUE 

/ Animation du réseau de consultants, organisation des échanges, enrichissement réciproque / Suivi par le COPIL 

des consultances et adaptation des éléments de cadrage à partir des retours de terrain
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LES ROLES DU CAUE ET DE LA CONSULTANCE auprès des collectivités
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LE CONSEIL AUX PARTICULIERS

Un particulier souhaite mener un projet de construction, d’extension, 

de réhabilitation dans votre collectivité.

Un architecte consultant agréé par le CAUE, choisi et missionné par votre collectivité assure 

des permanences régulières de conseil auprès des particuliers et offre la garantie d’une dé-

marche à la fois indépendante, et professionnelle.
> Pour le porteur de projet : une approche globale dans une perspective de développement durable.

> Pour la collectivité : un projet intégrant au mieux la stratégie et la gestion urbaine locale  / une évaluation par le CAUE
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LE CONSEIL AUX COLLECTIVITES

Votre collectivité est confrontée à des enjeux 

d’architecture, d’urbanisme et de paysage, 

d’aménagement, de mise en valeur du patri-

moine ou du territoire.
Un architecte, un urbaniste ou un paysagiste 
consultant agréé par le CAUE, choisi et missionné 
par votre collectivité, pour un temps limité sur un 
projet ponctuel ou dans le cadre d’un accompagne-
ment pouvant porter jusqu’ à trois ans, vous offre 
un regard extérieur et la garantie d’une démarche 
indépendante.
Vous béné$ ciez des conseils d’un professionnel libéral, accompa-

gné par le CAUE, structure parapublique œuvrant pour des mis-

sions d’intérêt général.
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LE CONSEIL AUX COLLECTIVITES

Votre collectivité est confrontée à des problématiques architecturales, paysagères ou de développement, d’amé-

nagement, de mise en valeur du territoire,

Vous béné$ ciez du réseau géré par S-PASS Territoires, la plateforme des CAUE, 

qui vous offre :

> un espace d’échange avec les divers acteurs impliqués dans votre projet 

> des bases de données cartographique et documentaire, rassemblant l’expérience des autres collectivités.

> des suuports d’édition pour produire vos propres ouvrages numériques

Votre Collectivité contribue ainsi à tisser des liens avec les habitants et les professionnels du cadre de vie, et à 

enrichir la communauté de l’architecture, du paysage et de l’environnement dans un objectif de qualité toujours 

croissante.
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LES OUTILS DE LA CONSULTANCE | S-PASS Territoires, une plate-forme collaborative



Trans-formation du patrimoine - Journée de sensibilisation 

Réhabiliter le bâti ancien pour de nouveaux usages - Macon (B)

ETRE MEMBRE DU CAUE DU NORD ... et ... ACCEDER A LA CONSULTANCE

En adhérant au CAUE du Nord, vous devenez membre de son projet associatif et béné$ ciez de :

> son appui pour élaborer stratégies et démarches de projet.

> l’accès aux réseaux des professionnels > LA CONSULTANCE

> la plateforme web collaborative S-PASS Territoires

> la possibilité de partager vos expériences dans le cadre des communautés de projet 

> d’un dispositif d’échange (manifestations, visites, expositions, formations,…), 

> de myens de diffusion pour publier vos carnets de territoire, de découverte et de projet sur le web et de découvrir 

ceux de la communauté.
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POUR PLUS D’INFORMATIONS ...

Si le projet de Consultance Architecturale, Urbanistique ou Paysagère vous 

intéresse, veuillez contacter:

- Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) du Nord 

 

 au 03 20 57 67 67


